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1. Le groupe non officiel de représentants de pays de développement du GATT s'est 
réuni le. 7 novembre 19.68 sous la présidence de Son .Excellence l'Ambassadeur de 
la Trinité et Tobago, M. H.C. Archibald, en vue de poursuivre l'échange de vues sur 
les questions présentant de l'intérêt pour les pays de développement qui pourraient 
être examinées.à la vingt-cinquième session des PARTIES CONTRACTANTES. A cette 
réunion ont assisté les représentants des pays suivants: Argentine, Chili, ". 
République de Corée, Cote d'Ivoire, Ghana, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, 
Nigeria,. Pakistan, Pérou, République arabe unie, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le groupe a. examiné les questions suivantes de l'ordre du jour provisoire de 
la vingt-cinquième session (L/3073/Rev.l): 

Expansion des échanges . 

Arrangements commerciaux entre l'Inde, la République arabe unie et la 
Yougoslavie 

Accord instituant une zone de.libre-échange des Caraïbes 

Restrictions à l'importation appliquées contrairement aux dispositions1 

du GATT et ne faisant pas l'objet de dérogations 

Comité des pratiques antidumping. 

3. Le Président a fait remarquer qu'à mi-chemin entre la fin des Négociations . 
Kennedy en 1967 et l'amorce vraisemblable en 1969 d'un nouveau cycle d'activités 
les implications des résultats des négociations commerciales de 1964-67 semblent 
devenir perceptibles. Les parties contractantes devaient pbuvoir~ti'rer'maintenant 
certaines-conclusions sur les principaux problèmes qui se posent-f La vingt-cinquième 
session des PARTIES CONTRACTANTES donne, en conséquence, une excellente, occasion 
d'examiner et d'évaluer les progrès réalisés ces dernières années. La discussion 
s'ouvrira sur une déclaration que le Directeur général fera le; mercredi 13 novembre 
au«sujet du point'de l'ordre du jour intitulé "Expansion des échanges". En'sa-
qualité de Président du Comité des négociations commerciales des pays de dévelop
pement, le Directeur général fera rapport aux PARTIES CONTRACTANTES sur l'état 
d'avancement des négociations. Les derniers jours de la session seront oonsaorés 
à des discussions au niveau politique concernant les principaux problèmes que 
rencontrent les parties contractantes. 
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4. Le groupe est convenu que le Directeur général devrait être invité à 
rencontrer les délégations des pays de développement avant 1! ouverture de 
la session, pour avoir avec ellesun échange de vues sur des questions 
d'ordre politique et sur le plan à établir pour la session. L'objet de la 
rencontre sera de lui faire connaître le sentiment d'urgence qu'éprouvent 
les pays de développement face à leurs problèmes et l'importance qu'ils 
attachent à la réalisation de résultats positifs au cours de la session. La 
réunion pourrait avoir lieu après la levée de la séance du Conseil, le lundi 
11 novembre. 

5. Des membres du groupe ont reconnu que si les problèmes commerciaux et 
les problèmes de développement des pays de développement sont extrêmement 
pressants, et appellent une solution de toute urgence, il serait néanmoins 
peu réaliste de chercher à les résoudre tous en même temps. Eh outre, aucun 
organisme international n'est compétent ou suffisamment armé pour s'attaquer 
à tous les problèmes; il sera nécessaire que tous les organismes dont la 
compétence touche aux problèmes économiques des pays de développement 
recherchent des solutions. Si les pays de développement établissent un iven-
taire global de leurs problèmes, il sera utile d'accorder un ordre de priorité 
approprié à cette tâche et de coordonner les efforts en vue d'arriver à des 
résultats concrets. 

6. Il a été rappelé qu'un programme de travail avait été adopté à la dernière 
session des PARTIES CONTRACTANTES. A l'occasion de l'examen de ce qui a été 
réalisé au cours de la dernière année et de ce qui reste à faire, les pays de 
développement devraient demander instamment que les pays développés s'engagent 
expressément à prendre en considération sans retard les problèmes des pays de 
développement et que les PARTIES CONTRACTANTES examinent d'urgence ces problèmes. 
Le groupe devrait mettre au point un programme de travail et insister pour qu'il 
soit adopté à la session. 

Point 3 - Expansion des échanges 

7. Après discussion, il a été généralement reconnu que, lors de la session, 
les pays de développement devraient s'efforcer de concert à faire admettre un 
renforcement des procédures pour la mise en oeuvre effective de la Partie IV 
et pour les travaux du Comité du commerce des produits industriels. Les pays 
qui n'ont pas accepté la Partie IV devraient être instamment priés de le faire. 
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8 . I l a é t é décidé en o u t r e que l e P rés iden t du Comité des négoc i a t i ons 
commerciales des pays de développement p o u r r a i t f a i r e un bref rappor t aux 
PARTIES CONTRACTANTES sur l ' é t a t des négoc i a t i ons e n t r e pays de développement. 
La ques t ion r e l a t i v e à l a n a t u r e et à l ' ampleu r des concess ions commerciales 
d e v r a i t ê t r e é t u d i é e par l e Comité des négoc i a t i ons commerciales lui-m%ne e t 
ne d e v r a i t pas f a i r e l ' o b j e t d ' une d i s c u s s i o n à l a s e s s i o n des PARTIES 
CONTRACT ANTES. 

Point 5 - Arrangements commerciaux e n t r e l ' I n d e , l a République arabe un i e et-
l a Yougoslavie 

9 . Des membres du Groupe sont convenus d 'appuyer l e s arrangements commerciaux 
e n t r e l é s t r o i s pays l o r s de l a s e s s i o n . 

Point 12 - Accord i n s t i t u a n t une zone ée l i b re -échange des Cara ïbes 

10. Au nom des gouvernements p a r t i e s à l 'Accord i n s t i t u a n t une zone de l i b r e -
échange des Cara ïbes , l e r e p r é s e n t a n t de l a Jamaïque a remercié l e s d é l é g a t i o n s 
qui s e sont prononcées de façon géné ra l e en faveur de l ' A c c o r d . I l a a jou té 
qu 'un complément d ' i n fo rma t ion concernant ce t ins t rument se ra f o u r n i à l a 
v ing t -c inquième s e s s i o n . Cependant, s i l ' o n es t ime que des renseignements 
d é t a i l l é s d e v r a i e n t ê t r e communiqués pour ê t r e soumis à l 'examen d 'un groupe 
de t r a v a i l , l e s d i s p o s i t i o n s n é c e s s a i r e s devront ê t r e p r i s e s en temps u t i l e . 

Poin t 1k - R é s t r i c t i o n s à l ' i m p o r t a t i o n app l iquées contra i rement aux d i s p o s i 
t i o n s de l 'Accord géné ra l e t ne f a i s a n t pas l ' o b j e t de dé roga t ions 

1 1 . Le r e p r é s e n t a n t de l a Jamaïque a indiqué que, t o u t en é t a n t conscient de 
l a préoccupat ion que l e main t ien de r e s t r i c t i o n s r é s i d u e l l e s i n s p i r e aux pays 
de développement, son gouvernement d é s i r e me t t r e en. r e l i e f l e s problèmes 
spéciaux qu i se posent pour c e r t a i n s pays de développement comme l e s i e n . Les 
r e s t r i c t i o n s à 1 ' impor t a t ion de c e r t a i n s p r o d u i t s au Royaume-Uni sont app l iquées 
dans l ' i n t é r ê t des pays des Caraïbes appar tenant au Commonwealth e t ne sont pas 
d e s t i n é e s à p ro tége r des i n d u s t r i e s n a t i o n a l e s . 

12. Au cours de l a d i s c u s s i o n de la p ropos i t i on de l a Nouvel le -Zélande , 
concernant l ' é l i m i n a t i o n des r e s t r i c t i o n s r é s i d u e l l e s , des membres du Groupe 
ont avancé l e s arguments s u i v a n t s : 

a) t o u t e dé roga t ion oct royée se lon l e s moda l i t é s envisagées dans l a p r o p o s i t i o n 
ne d e v r a i t pas ê t r e cons idérée comme j u s t i f i a n t l e s r e s t r i c t i o n s en ques t ion , 
mais uniquement comme un terme de grâce accordé aux gouvernements i n t é r e s s é s 
pour l e u r permet t re de l e s démanteler ; 

b) i l s e ra procédé à des examens annuels en vue de f a i r e l e poin t des 
p rogrès accomplis ; 
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c) une fois passée la date d 'expira t ion d'une dérogation, les pays de 
développement dont le commerce est touché par l e maintien des r e s t r i c t i o n s 
auront toute l a t i t u d e pour prendre des mesures correct ives en conformité 
des disposi t ions de l'Accord général applicables en la matière. 

Point 19 - Comité des pratiques antidumping 

1J>. Répondant à une question sur la manière dont se déroulera i t l e débat r e l a t i f 
à ce t te question, M. M.G. Mathur, Sous-Directeur général , a expliqué qu'un accorq. 
incorporant l e Code avait été signé par un cer ta in nombre de pays e t avait p r i s 
effet entre eux. I l est envisagé maintenant que l es PARTIES CCNTRACTANTES 
prennent une décision formelle à l ' e f f e t d ' i n s t i t u e r un Comité conformément à 
l ' a r t i c l e 17 de cet accord. Lors d'une précédente réunion du Groupe, certaines 
questions ont é té soulevées au sujet de l ' app l i ca t i on des disposi t ions du Code 
aux pays qui n'ont pas trouvé la poss ib i l i t é d 'y accéder. M. Mathur a ensuite 
indiqué q u ' i l n ' ava i t pas été pr i s de 'décis ion formelle sur ce point . S ' i l e s t 
jugé u t i l e d 'obtenir cer ta ines précisions à cet égard, la question devra ê t r e 
soulevée lorsque, les PARTIES CCNTRACTANTES ouvriront le débat sur ce point de 
l ' o rd re du jour . 

14. I l a é té souligné que l e Comité spécial des préférences de la CNUCED devait 
commencer ses travaux l e 29 novembre 1968. Bien que la question r e l a t i v e à la 
créat ion, par des pays développés, de preferences en faveur de pays de développe
ment ne f igure pas à l ' o r d r e du jour des PARTIES CCNTRACTANTES, i l importera 
néanmoins d 'obtenir des pays développés l'engagement q u ' i l s feront bon accueil 
aux accords qui pourraient r é su l t e r des dél ibérat ions du Comité spécial des 
préférences de la CNUCED. 


